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Vu le décret n° 99-630 du 22 mars 1999, portant 

réorganisation des postes comptables publics relevant 

du ministère des finances, tel qu'il a été modifié et 

complété par le décret n° 2006-995 du 3 avril 2006,  

Vu le décret n° 2004-730 du 22 mars 2004, portant 

nomination du ministre des finances,  

Vu le décret n° 2008-3759 du 3 décembre 2008, 

portant la nomination de monsieur Saïd Lamouchi 

trésorier régional des finances avec rang et avantages 

de directeur d'administration centrale.  

Arrête :  

Article unique - En application des dispositions de 

l'article 26 du code de la comptabilité publique, le 

ministre des finances délègue sa signature à monsieur 

Saïd Lamouchi, chargé des fonctions de trésorier 

régional des finances à Nabeul, à l'effet de revêtir du 

visa exécutoire les états de liquidation décernés par les 

comptables publics relevant de son autorité.  

Tunis, le 16 octobre 2009. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 16 octobre 

2009, portant délégation de signature.  

Le ministre des finances,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 

textes qui l'ont modifié et complété et notamment 

l'article 6 de la loi n° 96-86 du 6 novembre 1996 et les 

articles 56, 57, 58, 59 et 60 de la loi n° 2005-106 du 

19 décembre 2005 portant loi de finances pour la 

gestion 2006,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée et 

complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 

2003,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, tel qu'il a été  
modifié et complété par les textes ultérieurs, et 
notamment le décret n° 2007-1198 du 23 avril 2007,  

Vu le décret n° 99-630 du 22 mars 1999, portant 
réorganisation des postes comptables publics relevant 
du ministère des finances, tel qu'il a été modifié et 
complété par le décret n° 2006-995 du 3 avril 2006,  

Vu le décret n° 2004-730 du 22 mars 2004, portant 

nomination du ministre des finances,  

Vu le décret n° 2007-2625 du 22 octobre 2007, 

portant la nomination de Monsieur Abdessalem 

Laâmiri mandataire chargé de section de comptabilité. 

Arrête :  

Article unique - En application des dispositions de 

l'article 26 du code de la comptabilité publique, le 

ministre des finances délègue sa signature à Monsieur 

Abdessalem Laâmiri, chargé des fonctions de trésorier 

régional des finances à Tozeur, à l'effet de revêtir du 

visa exécutoire les états de liquidation décernés par les 

comptables publics relevant de son autorité.  

Tunis, le 16 octobre 2009. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 16 octobre 

2009, portant visa des modifications 

introduites au niveau du règlement du conseil 

du marché financier relatif à l'appel public à 

l'épargne.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, telle que modifiée 
et complétée par les textes subséquents et notamment 
par la loi n° 2009-64 du 12 août 2009, portant 
promulgation du code de prestation des services 
financiers aux non résidents et notamment ses articles 
3, 29 et 31,  

Vu le code des sociétés commerciales promulgué 
par la loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, tel que 
modifiée et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2009-16 du 16 mars 2009 et 
notamment son article 3, 

Vu le règlement du conseil du marché financier 

relatif à l'appel public à l'épargne, approuvé par 

l'arrêté du ministre des finances du 17 novembre 2000 

et les modifications qui y sont introduites et 

approuvées par les arrêtés du ministre des finances du 

7 avril 2001, du 24 septembre 2005, du 12 juillet 2006 

et du 17 septembre 2008,  

Sur proposition du conseil du marché financier.  
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Arrête :  

Article unique - Sont approuvées, les modifications 

introduites au niveau du règlement du conseil du 

marché financier relatif à l'appel public à l'épargne, 

annexées au présent arrêté.  

Tunis, le 16 octobre 2009. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Annexe à l'arrêté portant visa des 

modifications introduites au niveau du 

règlement du conseil du marché financier 

relatif à l'appel public à l'épargne 

Le collège du conseil du marché financier,  

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 portant 

réorganisation du marché financier telle que modifiée 

et complétée par les textes subséquents et notamment 

la loi n° 2009-64 du 12 août 2009 portant 

promulgation du code de prestation des services 

financiers aux non résidents et notamment ses articles 

3, 29 et 31, 

Vu le code des sociétés commerciales promulgué 

par la loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, tel que 

modifiée et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2009-16 du 16 mars 2009 et 

notamment son article 3,  

Vu le règlement du conseil du marché financier, 

approuvé par l'arrêté du ministre des finances du 17 

novembre 2000, et les modifications qui y sont 

introduites et approuvées par les arrêtés du ministre 

des finances du 7 avril 2001, du 24 septembre 2005, 

du 12 juillet 2006 et du 17 septembre 2008.  

Décide : 

Article premier : Est abrogé l'intitulé du chapitre 

cinq du titre 2 du règlement du conseil du marché 

financier relatif à l'appel public à l'épargne et 

remplacé par l'intitulé suivant :  

les déclarations de franchissement des seuils de 

participation et les pactes conclus entre 

actionnaires.  

Article 2 : Sont ajoutés au règlement du conseil du 
marché financier relatif à l'appel public à l'épargne les 
articles 62 bis, 62 ter, 62 quater et 62 quinter comme 
suit :  

Article 62 bis : Les pactes visés à l'article 3 du 
code des sociétés commerciales doivent être publiés 
au bulletin officiel du conseil du marché financier et 
au bulletin de la bourse des valeurs mobilières de 
Tunis dans un délai ne dépassant pas cinq jours de 
bourse à compter de la date de la transmission de ces 
pactes au conseil du marché financier.  

Lorsque la société dont les titres font l'objet desdits 

pactes a un site web, les pactes doivent être publiés 

sur ce site.  

Article 62 ter : Les informations publiées doivent 
contenir au moins les mentions suivantes :  

- l'identité des parties concluant le pacte,  

- l'identification de la société dont les titres font 
l'objet du pacte, 

- la date de conclusion du pacte, la durée des 

engagements des parties et le cas échéant la date 

d'effet du pacte,  

- le pourcentage du capital et des droits de vote 
détenus par chacun des contractants à la date de 
signature du pacte et le nombre de titres détenus par 
chacun des contractant conférant un droit de participer 
au capital, 

- la teneur des conditions prévues par le pacte,  

- toute information supplémentaire demandée par 

le conseil du marché financier.  

Les informations doivent être publiées 

conformément au modèle présenté à l'annexe 13 du 

présent règlement.  

Article 62 quater : En cas d'opération financière 

concernant la société dont les titres font l'objet du 

pacte, les informations publiées au bulletin officiel du 

conseil du marché financier doivent être insérées dans 

le prospectus et le document de référence ainsi que 

dans les autres documents destinés à informer le 

public.  

Ces informations doivent être insérées dans le 

rapport annuel sur la gestion de la société dont les 

titres font l'objet du pacte durant toute la période de 

validité dudit pacte.  

Article 62 quinter : Lorsqu'il est mis fin aux pactes 

visés à l'article 3 du code des sociétés commerciales, 

un communiqué est publié au bulletin officiel du 

conseil du marché financier, au bulletin de la bourse 

des valeurs mobilières de Tunis et sur le site web de la 

société dont les titres font l'objet desdits pactes 

lorsque la société a un site web.  


